
diversité des émissions en dépend, ainsi que la possibilité
d'offrir des programmations locales et communautaires. Un grand

nombre de canaux favorise la concurrence et réduit le coût du
système de distribution que l'abonné doit assumer.

4.14 Le Comité considère que le nombre de canaux et le coût
assumé par l'abonné sont les principaux facteurs, mais on doit
aussi tenir compte d'un autre critère : l'accès universel aux
installations de télévision payante et l'échéancier qui s'y
racDorte. Plusieurs communications recommandent que l'accès soit


